
Le salarié doit-il être informé de toute modification de sa
rémunération ?

Réponse courte

Oui, le salarié doit obligatoirement être informé par écrit de toute modification de sa rémunération, qu'elle soit à la

hausse ou à la baisse, avant son entrée en vigueur. Cette information écrite est impérative et peut prendre la forme

d'un avenant au contrat, d'une lettre recommandée ou d'un document remis contre signature.

Pour une modification défavorable (baisse de salaire), l'accord exprès et préalable écrit du salarié est obligatoire -

le silence ne vaut jamais acceptation. Sans information écrite préalable, la modification n'a aucun effet juridique et

l'employeur s'expose à des rappels de salaire, dommages-intérêts et sanctions pour modification unilatérale du

contrat.

Définition

La rémunération englobe l'ensemble des sommes et avantages versés au salarié en contrepartie de son travail :

Salaire de base

Primes et gratifications

Indemnités diverses

Avantages en nature

Commissions et intéressement

Stock-options et autres avantages différés

Toute modification de la rémunération, qu'elle soit positive ou négative, constitue une modification d'un élément

essentiel du contrat de travail nécessitant une procédure formalisée. La modification peut résulter d'une décision

patronale, d'un accord individuel, d'une négociation collective ou d'une évolution légale/conventionnelle.

Questions fréquentes

L'accord du salarié est-il nécessaire pour modifier sa rémunération ?

Pour une modification défavorable (baisse de salaire), l'accord exprès et préalable écrit du salarié est obligatoire - le silence ne vaut
jamais acceptation. Pour une modification favorable, l'accord préalable n'est pas requis mais l'information écrite reste obligatoire.

L'employeur doit-il informer le salarié par écrit de toute modification de rémunération au Luxembourg ?

Oui, l'employeur doit obligatoirement informer le salarié par écrit de toute modification de sa rémunération, qu'elle soit à la hausse ou à la
baisse, avant son entrée en vigueur. Cette information écrite peut prendre la forme d'un avenant au contrat, d'une lettre recommandée ou
d'un document remis contre signature.
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Que risque l'employeur s'il modifie la rémunération sans information écrite préalable ?

Sans information écrite préalable, la modification n'a aucun effet juridique et l'employeur s'expose à des rappels de salaire avec intérêts,
des dommages-intérêts pour préjudice, des sanctions de l'ITM et une qualification possible en licenciement déguisé si la modification est
défavorable.

Quel délai l'employeur doit-il respecter avant d'appliquer une modification de rémunération ?

L'employeur doit respecter un délai de prévenance minimum d'1 mois pour une modification importante et un délai raisonnable selon
l'ampleur de la modification. Il doit également respecter le préavis contractuel si celui-ci existe.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la rémunération est un élément substantiel du contrat de travail protégé par l'article L.121-4 du

Code du travail.

Pour toute modification :

Information écrite préalable obligatoire

Délai raisonnable avant application

Traçabilité documentée impérative

Pour une modification défavorable :

Accord exprès écrit du salarié indispensable (article L.125-1)

Impossibilité d'imposer unilatéralement

Droit de refus absolu du salarié

En cas de refus : maintien des conditions initiales

Pour une modification favorable :

Accord préalable non requis

Information écrite reste obligatoire

Application possible après notification

L'égalité de traitement (article L.241-1) doit être respectée dans toute modification.

Modalités pratiques

L'employeur doit suivre une procédure stricte :

Information écrite formalisée comprenant :
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Nature exacte de la modification

Nouveau montant ou structure de rémunération

Date d'entrée en vigueur précise

Motifs de la modification

Comparaison avant/après

Support approprié selon l'importance :

Avenant au contrat (recommandé)

Lettre recommandée avec AR

Remise en main propre contre décharge

Email avec accusé de réception (si prévu au contrat)

Délai de prévenance :

Minimum 1 mois pour modification importante

Délai raisonnable selon l'ampleur

Respect du préavis contractuel si existant

Conservation des preuves :

Notification datée et signée

Accord écrit du salarié si défavorable

Archivage pendant 10 ans minimum

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser toute modification de rémunération :

Formaliser systématiquement par avenant signé, même pour une augmentation, pour éviter tout litige ultérieur.

Respecter un processus en plusieurs étapes :

1. Information préalable du salarié

2. Délai de réflexion suffisant

3. Signature de l'avenant

4. Application de la modification

En cas de modification défavorable :
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Justifier objectivement la nécessité

Proposer un entretien explicatif

Documenter le refus éventuel

Ne jamais sanctionner un refus

Anticiper les conséquences d'un refus :

Maintien obligatoire des conditions initiales

Impossibilité de licencier pour ce seul motif

Éventuelle procédure de licenciement économique si justifié

Impliquer les acteurs appropriés :

Service RH pour validation

Délégation du personnel si modification collective

Conseil juridique si situation complexe

Former les managers sur l'interdiction absolue de modifier unilatéralement la rémunération.

Cadre juridique

Article L.121-4 du Code du travail : obligation de remise d'un écrit précisant les éléments essentiels du contrat dont

la rémunération.

Article L.125-1 du Code du travail : modalités de modification du contrat et nécessité de l'accord du salarié pour

toute modification substantielle.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d'égalité de traitement entre salariés.

Article L.414-3 du Code du travail : consultation de la délégation pour modifications collectives.

Jurisprudence constante : Cour de cassation, 15 janvier 2020, qualification de la rémunération comme élément

essentiel nécessitant accord exprès.

Loi du 23 juillet 2023 : renforcement des obligations de traçabilité et d'information.

L'absence d'information écrite préalable sur une modification de rémunération constitue une faute grave de l'employeur exposant

à : nullité de la modification, rappels de salaire avec intérêts, dommages-intérêts pour préjudice, sanctions de l'ITM, qualification

possible en licenciement déguisé si défavorable. La traçabilité complète est indispensable pour se prémunir contre tout contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://itm.public.lu/

